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Le règlement du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Valmondois  est 

établi conformément aux articles L.123-1 et R.123-9 du Code de l’Urbanisme. 
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ü Approuvé par délibération du Conseil Municipal le 22 mars 2016 
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RAPPEL A L’ATTENTION DES CONSTRUCTEURS 
 

La commune de Valmondois est entièrement intégrée au site inscrit de la Corne Nord-Est du Vexin-Français par 

ÁÒÒðÔï ÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ ÄÕ ΣΣȾΣΣȾΣΫΫΪȢ !ÉÎÓÉ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÒÁÐÐÅÌÅÒ ÑÕÅ tout permis de démolir, tout permis 

ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅȟ ÔÏÕÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÅÔ toute déclaration préalable sont obligatoirement soumis à avis de 

Ìȭ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÄÅÓ "ÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÕ 6ÁÌ Äȭ/ÉÓÅȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ les publicités, enseignes ou pré-

enseignes sont soumises aux dispositions restrictives applicables en site inscrit et classé au titre de la loi du 2 mai 

1930, énoncées aux articles L.581-4 et L.581-Ω ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

Selon le principe de prévention et en complément des dispositions générales (voir. 5.1. Règlement ɀ Dispositions 

générales), ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÕ 0,5 ÅÓÔ ÁÔÔÉÒïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÅÔ 

les ressources naturels du territoire communal. A cet égard et dans les secteurs concernés, il revient aux 

constructeurs de prendre les précautions et les dispositions techniques nécessaires et adaptées pour garantir la 

ÐïÒÅÎÎÉÔï ÅÔ ÌÁ ÓÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓȟ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÏÕ ÁÕÔÒÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÅÎ 

adéquation avec les objectifs de développement durable. 

Dans le cadre d'un projet qui serait particulièrement bien inséré au tissu existant, la commune se réserve le droit 

ÄȭÁÃÃÅÐÔÅÒ ÅÎ ÚÏÎÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄͻÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÃÏÎÔÅÍÐÏÒÁÉÎÅ ÐÏÕÖÁÎÔ ÄïÒÏger aux 

prescriptions mentionnées aux articles 5, 6, 7, 8, 9 et 10 du présent règlement. 

1/ Risques de Mouvements de Terrain 

Á La commune de Valmondois est susceptible de comporter des secteurs où il existe un risque potentiel de 

mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux. 

Réalisée par le Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM), la carte « Retrait-gonflement des sols 

argileux Ȼ ÃÌÁÓÓÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ en aléa faible. Elle est complétée par une plaquette 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÒÁÐÐÅÌÌÅ ÌÅÓ précautions particulières devant être prises en compte par les constructeurs. 

 

Á La commune de Valmondois comporte des cavités souterraines liées à la présence d’au moins neuf 

carrières abandonnées. La présence de ces cavités a donné lieu à des périmètres de carrières réglementés 

définis par arrêté préfectoral du 8 avril 1987, valant Plan de Prévention des Risques, en application de 

ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ȢΣΣΣȢΥ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉÁÂÒÏÇï ÐÁÒ ÌÏÉ ÄÕ Τ ÆïÖÒÉÅÒ ΣΫΫΧɊȢ Dans ces zones, tout projet de 

constructionsȟ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÏÕ ÁÕÔÒÅ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÁÕ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄȭÕÎ ÁÖÉÓ ÄÅ 

Ìȭ)'#Ȣ !ÉÎÓÉȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒîÇÌÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÅÓ ÄÅÖÁÎÔ ÇÁÒÁÎÔÉÒ 

la stabilité des constructions et  installations. $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ Ìes projets peuvent également être refusés en 

ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ȢΣΣΣ-Τ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  
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Á La commune de Valmondois comporte des terrains alluviaux compressibles présentant un taux de travail 

(moins de 2kg au cm²). De plus, une nappe aquifère se tient à moins de 2 mètres de profondeur. Dans ces 

ÓÅÃÔÅÕÒÓȟ ÔÏÕÔÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÐÒïÃïÄïÅ ÄȭÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÖÉÓÁÎÔ ÌÁ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÕ ÔÁÕØ 

de travail admissible et du risque de tassement. Les sous-sols enterrés ÅÔ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÎÏÍÅ sont 

ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ ÓÕÒ ÃÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÓÁÔÕÒïÓ ÄȭÅÁÕ représentés sur la carte des contraintes du sol et du sous-sol de 

Valmondois présentée en annexe. 

 

2/ Risques d’inondation 

Á La commune de Valmondois est concernée par le plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) de la 

Vallée de l’Oise approuvé par arrêté préfectoral du 5 juillet 2007. Ainsi, le PPRI identifie : 

 

ü Une zone verte qui correspond aux zones inondables à vocation naturelle ou agricole. Relativement 

ÌÉÂÒÅ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÅÌÌÅ ÄÏÉÔ ÐÏÕÖÏÉÒ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ Û ÊÏÕÅÒ ÓÏÎ ÒĖÌÅ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓȟ ÃÅ ÑÕÉ 

ÓÕÐÐÏÓÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ ÍÁÉÎÔÅÎÕÅ Û ÌȭïÃÁÒÔ ÄÅ ÔÏÕÔ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ ,ÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ 

ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅȟ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÓÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔïÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ 

ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȢ ,Å ÚÏÎÁÇÅ ÖÅÒÔ ÅÓÔ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÄÅ 

ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÌïÁ ÅÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÒÕÅȢ 

 

ü Une zone bleue ÑÕÉ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅ ÃÏÎÔÅÎÁÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÏÕ ÌȭÁÌïÁ ÅÓÔ ÍÏÉÎÓ 

ïÌÅÖï ÑÕȭÅÎ ÚÏÎÅ ÒÏÕÇÅȢ ,Á ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÒÕÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ Ù ÅÓÔ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ Û ÕÎ 

mètre. ,Å ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÕÎ ÏÂÓÔÁÃÌÅ Û ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ, 

mais des mesures de prévention sont nécessaires pour assurer la protection des biens et des 

personnes pour sauvegarder les fonctions hydrauliques de la rivière ainsi que la qualité de ses eaux. 

 

ü Une zone turquoise qui correspond à des secteurs qui ne devraient a priori pas être atteints 

ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒÕÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ/ÉÓÅ ÍÁÉÓ ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÐÁÒ ÅÎÄÒÏÉÔÓ ðÔÒÅ ÉÎÏÎÄïÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ 

la remontée de la nappe. Situés à une cote légèrement supérieure à la cote des PHEC, ils seraient 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÔÔÅÉÎÔÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÃÒÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÉÓÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ Û ÌÁ ÃÒÕÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅȢ #ÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÎÅ ÄÏÉÔ ÅÎ 

ÁÕÃÕÎ ÃÁÓ ðÔÒÅ ÕÎ ÏÂÓÔÁÃÌÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ ,Á ÓÅÕÌÅ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ ÅÓÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÑÕÉ ÓȭÙ ÉÎÓÔÁÌÌÅÒÏÎÔ 

ÄÅÖÒÏÎÔ ÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓȭÅÎ ÐÒïÍÕÎÉÒ ÅÎ ÓÕÒïÌÅÖÁÎÔ ÌÅ 

premier plancher utile.         
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Á La commune de Valmondois est concernée par le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) 

inondation par ruissellement de la Vallée du Sausseron approuvé par arrêté préfectoral du 29 octobre 

2015. Ainsi, le PPRN identifie : 

 

ü Une zone rouge qui ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÁÍÏÎÔ ÄÅÓ ÒÁÖÉÎÅÓȟ ÏĬ ÌÅ ÒÕÉÓÓÅllement y est 

rapide, concentré ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÐÅÎÔÅÓ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÔÒîÓ ÆÏÒÔÅȢ #ÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÄȭÁÌïÁ ÆÏÒÔ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÕÎÅ 

ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÏÕ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

ÐÒïÖÅÎÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÅÔ ÄÕ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÑÕÉ Ù ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓȢ ,Á ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏne réglementée a été 

ÆÉØïÅ Û ΤΡÍ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ ΦΡÍȢ   

 

ü Une zone orange qui ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÁÕØ ÒÁÖÉÎÅÓ ÅÍÐÒÕÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÒÏÕÔÅÓ ÏÕ ÄÅÓ ÃÈÅÍÉÎÓȢ ,ȭÁÌïÁ ÅÓÔ ÆÏÒÔȢ 

,ȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ïÔÁÎÔ Ⱥ canalisé », la largeur de lÁ ÚÏÎÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÅ Á ïÔï ÆÉØïÅ Û ΣΡÍ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ 

ÄÅ ÌȭÁØÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÅÍÐÒÕÎÔïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÒÁÖÉÎÅȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ ΤΡÍȢ 

 

ü Une zone bleu foncé qui correspond aux ravines en secteur urbanisé empruntant des routes ou des 

ÃÈÅÍÉÎÓ ÃÌÁÓÓïÓȢ ,ȭÁÌïÁ est fort. ,Á ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÅ Á ïÔï ÆÉØïÅ Û ΧÍ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ 

ÄÅ ÌȭÁØÅ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ ΣΡÍȢ   

 

ü Une zone bleue claire qui correspond ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÐÌÕÉÅÓȢ ,Á ÖÉÔÅÓÓÅ 

ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÆÁÉÂÌÅÓȢ ,ȭÁÌïÁ ÅÓÔ ÍÏÙÅÎȢ 

 

ü Une zone verte qui correspond ÁÕØ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÁÌïÁȢ #ÅÔ ÁÌïÁ ÅÓÔ 

faible. Elle comprend des zones de culture et forestières dont les pentes sont moyennes à forte. 
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TITRE II - REGLEMENT DES ZONES URBAINES (UA, UAa et UAb) 
Conformément à l’article R.123-5 du Code de l’Urbanisme, sont classées en zones urbaines constructibles (UA), 

(UAa) et (UAb), les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Conformément à l’article L.123-1-5-III-1° du Code de l’Urbanisme, les zones urbaines (UA), (UAa) et (UAb) sont des 

secteurs dans lesquels, des règles concernant l'aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou 

réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d'alignement sur la voirie et de distance minimale par rapport à 

la limite séparative et l'aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et paysagère, 

à la performance énergétique et à l'insertion des constructions dans le milieu environnant. Des règles peuvent, 

en outre, imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, éventuellement 

pondérées en fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville.  

 

Conformément à l’article L.123-1-5-II-4° du Code de l’Urbanisme, les zones urbaines constructibles (UAa) et (UAb) 

sont des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d’un programme de logements, un minimum de 25% de ce 

programme doit être affecté à des catégories de logements intermédiaires de type PLS définies dans le respect 

des objectifs de mixité sociale. ! ÃÅÔ ïÇÁÒÄȟ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ɉ5!ÁɊ ÅÔ ɉ5!ÂɊ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 

particulières aux articles 2 et 6 du règlement. 

 

Conformément à l’article L.123-1-5-III-4° du Code de l’Urbanisme, la zone urbaine constructible (UAb) est un 

secteur dans lequel la délivrance du permis de construire peut être subordonnée à la démolition de tout ou 

partie des bâtiments existants sur le terrain où l’implantation de la construction est envisagée. A ce titre, la zone 

urbaine (UAb) faiÔ ÌȭÏÂÊÅÔ de dispositions particulières aux articles 2 et 6 du règlement. 

 

Conformément à l’article R.123-11 b° du Code de l’Urbanisme, les zones urbaines constructibles (UA), (UAa) et 

(UAb) comprennent des secteurs dans lesquels l’existence de risques naturels prévisibles justifie d’interdire ou 

de soumettre à des conditions spéciales les constructions ou installations de toute nature, permanentes ou non. 

Ces secteurs correspondant aux zones concernées par les prescriptions du PPRI dÅ ÌÁ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÉÓÅȟ ÄÕ 002. ÄÅ 

la Vallée du Sausseron et du PPRN au titre du risque de mouvements de terrain.  

 

Conformément à l’article L.123-1-5-III-2° du Code de l’Urbanisme, les zones urbaines constructibles (UA), (UAa) et 

(UAb) comprennent des éléments de paysage et délimitent des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 

monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 

historique, architectural ou écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 

continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation (Voir. 

5.5.A-Eléments architecturaux et 5.6.A-Eléments de la trame verte et de la trame bleue). Les éléments identifiés au 

ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L.123-1-5-III-ΤІ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎs particulières à ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Τ ÄÕ 

règlement.   

 

Conformément à l’article L.123-1-5-IV-1° du Code de l’Urbanisme, les zones urbaines constructibles (UA), (UAa) et 

(UAb) comprennent des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers 

piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport public. 

 

Conformément à l’article L.123-1-5-V du Code de l’Urbanisme, les zones urbaines constructibles (UA), (UAa) et 

(UAb) intègrent des emplacements réservés à la création aux voies et ouvrages publics, aux installations 

d'intérêt général, aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux continuités écologiques (Voir. 5.7.A-

Emplacements réservés). 
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SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 

ET NATURE D’ACTIVITES 
 

Sous-section 1.1 – Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités, destinations et sous-destinations  

 

ARTICLE UA1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites. 
 

Á La démolition de tout ou partie de constructions comprises sur la commune au titre de la protection du 

site inscrit de la Corne-Nord-Est du Vexin Françaisȟ ÓÁÕÆ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 

instructrice compétente ; 

 

Á La démolition de tout ou partie de constructions identifiées au titre de l’article L.123-1-5-III-2° du Code de 

l’Urbanisme et constituant des éléments architecturaux à mettre en valeur (Voir. 5.5.A-Eléments 

architecturaux)ȟ ÓÁÕÆ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔration instructrice compétente ; 

 

Á Les coupes et abattages d’arbres identifiés au titre de l’article L.123-1-5-III-2° du Code de l’Urbanisme et 

constituant des éléments de paysages de la trame verte et de la trame bleue à protéger (5.6.A-Eléments 

de la trame verte et de la trame bleue), ÓÁÕÆ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÉÎÓÔÒÕÃÔÒÉÃÅ 

compétente ; 

 

Á Les nouvelles installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à autorisation, 

en particulier : 

o lȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔion de carrières ; 

o lȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ et ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ de décharges ; 

o les dépôts à l'air libre de toute nature, notamment ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÎÅÕÆÓ ÏÕ ÄȭÏÃÃÁÓÉÏÎȟ ïÐÁÖÅÓ ÄÅ 

véhicules, ferraille. 

 

Á Les nouvelles constructions destinées aux autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire de type 

industrie ou centre de congrès et d'exposition ;  

 

Á Les terrains aménagés pour les résidences mobiles et de loisirs ; 

 

Á Les terrains affectés à l’implantation d’habitations légères et de loisirs ; 

 

Á Le stationnement des caravanes Û ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÌÕÉ ÄȭÕÎÅ ÃÁÒÁÖÁÎÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÏĬ ÅÓÔ ÉÍÐÌÁÎÔïÅ ÌÁ 

construction constituanÔ ÌÁ ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒȢ 
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5.2.1. Règlement des zones urbaines constructibles  (UA, UAa et UAb) 
 

Sous-section 1.2 - Mixité sociale et fonctionnelle  

ARTICLE UA2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent l’ensemble des articles du 

présent règlement et sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et 

nuisances. 

Á Les opérations prévues en emplacements réservés ; 

 

Á Les nouvelles constructions destinées à l’habitation (logement ou hébergement), à la condition que les 

ÄÉÔÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÄÉÒÅÃÔ ÄÅÐÕÉÓ ÕÎÅ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ 

ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ;  

 

Á Les nouvelles constructions destinées aux commerces et activités de service (artisanat et commerce de 

détail, restauration, commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 

hébergement hôtelier et touristique ou cinéma) à la condition que les dits commerces et activités de 

ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÓÏÉÅÎÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÓÏÉÅÎÔ ÓÉÔuées en rez-de-ÃÈÁÕÓÓïÅȟ ÑÕȭÉÌs bénéficient 

ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÄÉÒÅÃÔ ÄÅÐÕÉÓ ÕÎÅ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÑÕȭÉÌs ne portent pas atteinte au caractère des lieux 

ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  ;  

 

Á Les nouvelles constructions destinées aux équipements d'intérêt collectif et services publics (locaux et 

bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, 

salles d'art et de spectacles, équipements sportifs ou autres équipements recevant du public) à la 

condition que les dits ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÁÃÃîÓ 

direct depuis une voie publiqueȟ ÑÕȭÉÌs ne portent pas atteinte au caractère ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÅÔ ÑÕȭÉÌs 

ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  ; 

 

Á Les nouvelles constructions destinées aux autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire, 

uniquement de type entrepôt ou bureau, à la condition que les dites autres activités des secteurs 

ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅ ÅÔ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅ ÓÏÉÅÎÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÓÏÉÅÎÔ ÓÉÔÕïÅÓ ÅÎ ÒÅÚ-de-ÃÈÁÕÓÓïÅȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 

ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÄÉÒÅÃÔ ÄÅÐÕÉÓ ÕÎÅ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅinte au 

ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ;   

 

Á Les travaux de rénovation énergétique des constructions existantes, notamment d’isolation des façades 

extérieures, Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ 

ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÁÕØ 

ïÌïÍÅÎÔÓ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÕØ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΣΤΥ-1-5-III-2° ;   

 

Á Les travaux d’extension limitée des constructions existantes, à condition ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÓÐÅÃÔÅÎÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ 

ÍÁØÉÍÁÌÅ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÉÌÉÔï ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 5!Φȟ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ 

ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 
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Á Les travaux de surélévation des constructions existantes, à condition ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÓÐÅÃÔÅÎÔ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ 

ÍÁØÉÍÁÌÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 5!Ψ, ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÅÔ 

ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

 

Á La construction d’une annexe par unité foncière telle que définie au lexique du présent règlement, à 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÄïÐÁÓÓÅ ÐÁÓ ΤΡÍό ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÐÌÁÎÃÈÅÒ ÃÒïïÅȟ ÑÕȭÅÌÌÅ ne porte pas atteinte au caractère 

ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

 

Á Les clôtures autour des constructions, des installations ou des terrains nus telles que définies au lexique 

du présent règlement, à ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭÁÖÏÉÒ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ déclaration préalable ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 

instructrice compétente ; 

 

Á Le changement de destination des constructions existantes : 

o en habitation (logement ou hébergement),  

o en commerces et activités de service (artisanat et commerce de détail, restauration, 

commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement 

hôtelier et touristique ou cinéma), 

o en équipements d'intérêt collectif et services publics (locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action 

sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs ou autres équipements recevant 

du public), 

o en autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire, uniquement de type entrepôt ou 

bureau. 

Cette disposition est soumise à la condition que les destinations et sous-destinations autorisées 

précédemment ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÓÏÉÅÎÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ  ÓÏÉÅÎÔ 

situées en rez-de-ÃÈÁÕÓÓïÅȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÄÉÒÅÃÔ ÄÅÐÕÉÓ ÕÎÅ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ 

ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÐÁÓ 

ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

 

Á La mixité fonctionnelle des nouvelles constructions et des constructions existantes, à condition de 

respecter les prescriptions, les destinations et les sous-destinations autorisées précédemment ; 

 

Á Les travaux de construction, de maintenance ou de modification pour des exigences fonctionnelles et/ou 

techniques des ouvrages mentionnés dans la liste des servitudes d'utilité publique ; 

 

Á Les affouillements et exhaussements de sol, à condition que leurs réalisations soient liées : 

V aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone, 

V ou à des aménagements paysagers, 

V ÏÕ Û ÄÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ɉÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎȟ ÄÒÁÉÎÁÇÅȟ ÍÁÒÅȣɊȟ 

V ÏÕ Û ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÒÏutières, de transports collectifs, de circulation douce ou 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃȟ 

V ou à la sécurité des biens ou des personnes, 

V ÏÕ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÎ ÖÅÓÔÉÇÅ ÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÑÕÅȢ 
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Dispositions particulières applicables aux éléments ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΨΩ-1-5-III-2° 

Á Les travaux de réhabilitation, de restauration ou de reconstruction à l’identique des éléments 

architecturaux et des murs de clôtures identifiés au titre de l’article L.123-1-5-III-2° du code de l’urbanisme, 

à condition de ne pas remettre en cause leurs caractéristiques et que les matériaux utilisés soient 

ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÃÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ;  

 

Á Peut être autorisé, un percement par unité foncière des murs de clôture identifiés au tire de l’article 

L.123-1-5-III-2° du code de l’Urbanisme, à condition de réaliser un nouvel accès pour des nouvelles 

constructions destinées Û ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÄÅÕØ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ; 

 

Á Le changement de destination des constructions identifiées au titre de l’article L.123-1-5-III-2° du code de 

l’urbanisme : 

o en habitation (logement ou hébergement),  

o en commerces et activités de service (artisanat et commerce de détail, restauration, 

commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement 

hôtelier et touristique ou cinéma), 

o en équipements d'intérêt collectif et services publics (locaux et bureaux accueillant du public 

des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art 

et de spectacles, équipements sportifs ou autres équipements recevant du public), 

o en autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire, uniquement de type entrepôt ou 

bureau. 

Cette disposition est soumise à la condition que les destinations et sous-destinations autorisées 

ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÓÏÉÅÎÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ  

soient situées en rez-de-ÃÈÁÕÓÓïÅȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÄÉÒÅÃÔ ÄÅÐÕÉÓ ÕÎÅ ÖÏÉÅ 

ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ 

ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ;  

 

Á La mixité fonctionnelle des constructions identifiées au titre de l’article L.123-1-5-III-2°, à condition de 

respecter les prescriptions, les destinations et les sous-destinations autorisées précédemment ; 

 

Á La libre circulation des eaux de la rivière Sausseron identifiée au titre de l’article L.123-1-5-III-2° du Code de 

l’Urbanisme ne doit pas être entravée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



12 
Plan Local d'Urbanisme de Valmondois approuvé le 22 mars 2016 –  

5.2.1. Règlement des zones urbaines constructibles  (UA, UAa et UAb) 
 

Dispositions particulières applicables en sus à la zone UAa 

Á La démolition des constructions existantes identifiées au tiÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L.123-1-5-III-4° du code de 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ, à condition de prendre en compte le risque potentiel de pollution des sols et sous-sols ; 

 

Á ,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ nouvelles constructions Û ÕÓÁÇÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ et comprenant au 

minimum 16 logements. En cas de réalisation ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ logements, un minimum de 

25% de ce programme doit être affecté à des catégories de logements intermédiaires de type PLS définies 

dans le respect des objectifs de mixité sociale. Cette disposition est soumise à la condition : 

- ÑÕÅ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÄÉÒÅÃÔ ÄÅÐÕÉÓ ÕÎÅ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ Û ÃÒïÅÒ 

ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÎІΤΧ ÅÔ ÒÅÊÏÉÇÎÁÎÔ Ìȭ!ÖÅÎÕÅ ÄÅ ÌÁ 'ÁÒÅȟ  

- ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓȟ  

- ÑÕȭÅÌÌÅs ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅnt ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 

- ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÒÅÓÐÅÃÔÅÎÔ ÌÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÆÉØïÅÓ  ÅÎ ÚÏÎÅ ÔÕÒÑÕÏÉÓÅ ÄÕ 002É ÄÅ ÌÁ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÉÓÅ ; 

 

Á 4ÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅȟ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÎÎÅØÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ 

compatible avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation du secteur de la Gare. 

 

 

Dispositions particulières applicables en sus à la zone UAb 

Á ,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ nouvelles constructions Û ÕÓÁÇÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ et comprenant au 

minimum 16 logements. En cas de réalisation ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ΣΨ logements, un minimum de 25% de ce 

programme doit être affecté à des catégories de logements intermédiaires de type PLS définies dans le 

respect des objectifs de mixité sociale. Cette disposition est soumise à la condition :  

- que les nouvelles constructions bénéficient ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÁÃÃîÓ ÄÉÒÅÃÔ depuis une voie publique à créer 

entre la rue de la Croix Boissière et la Grande Rue,  

- ÑÕȭÅÌÌÅs ne portent pas atteinte au caractère des lieux avoisinants,  

- quȭÅÌÌÅs ÎȭÅÎÇÅÎÄÒÅnt ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

 

Á 4ÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅȟ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÎÎÅØÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ 

compatible avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation du secteur du Centre-Bourg. 
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SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 

Sous-section 2.1 – Volumétrie et implantation des constructions  

 

ARTICLE UA3 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UA4 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UA5 - EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol des constructions autorisées en zone UA ne doit pas excéder 70% de la superficie du terrain.  
 

 

ARTICLE UA6 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur est définie au faîtage de la construction. Elle est mesurée par rapport à la cote du terrain naturel. Sur 

les terrains en pente, la hauteur doit être mesurée en aval des constructions (hors exhaussement et 

affouillement).   
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Dispositions générales aux zones urbaines UA 

a)  La hauteur des nouvelles constructions ne peut excéder 7 mètres du terrain naturel au faîtage avec un 

maximum de deux niveaux (R+1).  

b) Après surélévation, la hauteur des constructions existantes ne peut excéder 7 mètres du terrain naturel au 

faîtage avec un maximum de deux niveaux (R+1).  

c)  La hauteur des constructions avec toitures terrasses ne peut excéder 5,5 mètres ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÎÁÔÕÒÅÌ Û ÌȭïÇÏÕÔ ÄÕ 

toit avec un maximum de deux niveaux (R+1).  

d) Sont admis en dépassement des hauteurs maximales fixées, à condition qu'ils soient intégrés de façon 

harmonieuse à la construction, les édicules techniques  tels que les édicules d'accès, les cheminées, les locaux 

techniques des ascenseurs, les éléments techniques liés à la production d'énergie renouvelable, les dispositifs de 

sécurité, les dispositifs d'aération et de climatisation, les pylônes, les antennes, les supports de lignes électriques 

et d'antennes. 

e) !ÕÃÕÎÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ aux constructions, ou parties de constructions, installations, ouvrages 

techniques et aménagements nécessaires aux ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ, à condition de ne 

pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÏÕ ÕÒÂÁÉÎÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ 

conservation des perspectives monumentales.    

 

Dispositions particulières applicables en sus à la zone urbaine UAa 

La hauteur maximale des nouvelles constructions devant répondre aux objectifs de mixité sociale est fixée à 10 

mètres du terrain naturel au faîtage avec un maximum de trois niveaux (R+2).  

 

Dispositions particulières applicables en sus à la zone urbaine UAb 

La hauteur maximale des nouvelles constructions devant répondre aux objectifs de mixité sociale est fixée à 8,5 

mètres du terrain naturel au faîtage avec un maximum de trois niveaux (R+2).  
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ARTICLE UA7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

a) La façade principale des constructions, installations, ouvrages, extensions ou annexes autorisés, devra tenir 

ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÓȭÙ ÉÎÓÃÒÉÒÅ ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅÍÅÎÔȢ  

b) La façade principale des constructions, installations, ouvrages, extensions ou annexes autorisées, peut être 

implantée : 

- Û ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔɕ  ɉÖÏÉÒ ÅØÅÍÐÌÅ) ou à la limite qui s'y substitue**ȟ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÂÝÔÉÅ des 

murs et des éléments architecturaux ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΣΤΥ-1-5-III-2°; 

- ou en retrait ÄÅ ÌȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÑÕÉ ÓȭÙ ÓÕÂÓÔÉÔÕÅȟ avec un minimum de 4 mètres (voir exemple  )  et 

un maximum de 10 mètres (voir exemple  ) , à condition qu'il existe, ou que le projet compte à l'alignement, des 

constructions et/ou des clôtures assurant la continuité bâtie. 

 

*Le terme alignement désigne la limite du domaine public et de la propriété riveraine.  

** Le terme « limite qui s'y substitue » désigne ÓÏÉÔ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅȟ ÓÉÔÕïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÅ Ì΄ÅÍÐÒÉÓÅ ÄȭÕÎ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÒïÓÅÒÖïȟ ÓÏÉÔ ÌÁ 

limite entre l'emprise d'une voie privée ouverte à la circulation publique motorisée et la propriété riveraine. 
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c) Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

d) !ÕÃÕÎÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ, installations, ouvrages 

techniques et aménagements nécessaires aux ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ, à condition de ne 

pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages natÕÒÅÌÓ ÏÕ ÕÒÂÁÉÎÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ 

conservation des perspectives monumentales.    

 

ARTICLE UA8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

a) Les façades latérales et postérieures des constructions, installations, ouvrages, extensions ou annexes 

autorisés, devront ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÓȭÙ ÉÎÓÃÒÉÒÅ ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅÍÅÎÔ.  

b) Les façades latérales et postérieures des constructions, installations, ouvrages, extensions ou annexes sont 

autorisées à être implantées : 

- sur une ou plusieurs limites séparatives lorsqu’elles ne comportent pas de vues ;  

- ou en retrait des limites séparatives lorsqu’elles comportent des vues, avec un minimum de 4 mètres et un 

maximum correspondant à la hauteur de la construction mesurée du terrain naturel au faîtage, à condition qu'il 

existe, ou que le projet compte à l'alignement, des constructions et/ou des clôtures assurant la continuité bâtie. 

c) La continuité du bâti est autorisée exceptionnellement à être interrompue par un accès à une voie privée 

existante ou à créer ouverte à la circulation publique motorisée (ruelle, passage ou cour), à condition que ce 

dernier desserve des constructions ÄÅÓÔÉÎïÅÓ Û ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÄÅÕØ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ et que le bâti 

interrompu dispose de façades ne comportant pas de vue.  

 

d) Les travaux d'isolation thermique extérieure sur les façades sont autorisés. En ce cas, des distances inférieures à 

celles prescrites précédemment sont autorisées à condition que les travaux ne portent  pas atteinte au caractère 

ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓȟ ÁÕØ ÓÉÔÅÓȟ ÁÕØ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÏÕ ÕÒÂÁÉÎÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ 

monumentales. 

e) Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 
f) !ÕÃÕÎÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓȟ ÏÕÖÒÁÇÅÓ 

techniques et aménagements nécessaires aux ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ services publics, à condition de ne 

ÐÁÓ ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓȟ ÁÕØ ÓÉÔÅÓȟ ÁÕØ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÏÕ ÕÒÂÁÉÎÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ 

conservation des perspectives monumentales.   
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ARTICLE UA9 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

 

a) Les façades des constructions, installations, ouvrages, extensions ou annexes autorisés devront tenir compte 

ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÓȭÙ ÉÎÓÃÒÉÒÅ ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅÍÅÎÔ.  

b) La distance séparant les façades ou parties de façades de deux constructions non contiguës dont l'une au moins 

présente des vues doit être au minimum de 4 mètres (voir exemple  ). 

c) La distance séparant les façades ou parties de façades de deux constructions non contiguës ne présentant pas 

de vues doit être au minimum de 2,5 mètres (voir exemple ). 

dɊ !ÕÃÕÎÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÁÎÎÅØÅÓ ÄȭÕÎÅ ÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ Û ΣΧÍόȢ  

 

e) Les travaux d'isolation thermique extérieure sur les façades sont autorisés. En ce cas, des distances inférieures à 

celles prescrites précédemment peuvent être autorisées à condition que les travaux ne portent  pas atteinte au 

ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓȟ ÁÕØ ÓÉÔÅÓȟ ÁÕØ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÏÕ ÕÒÂÁÉÎÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ conservation des 

perspectives monumentales. 

f) Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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g) !ÕÃÕÎÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓȟ ÏÕÖÒÁÇÅÓ 

techniques et aménagements nécessaires aux ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ, à condition de ne 

pas porter atteinte au caractère des ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓȟ ÁÕØ ÓÉÔÅÓȟ ÁÕØ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÏÕ ÕÒÂÁÉÎÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ 

conservation des perspectives monumentales.    
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Sous-section 2.2 – Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

ARTICLE UA10 - ASPECT EXTERIEUR 

 

¶ Architecture 

a) !ÕÃÕÎÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓȟ ÏÕÖÒÁÇÅÓ 

techniques et aménagements nécessaires aux ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ, à condition de ne 

ÐÁÓ ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓȟ ÁÕØ ÓÉÔÅÓȟ ÁÕØ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÏÕ ÕÒÂÁÉÎÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ 

conservation des perspectives monumentales.    

b) Les constructions, installations, ouvrages, extensions ou annexes à édifier ou à modifier doivent tenir compte 

ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÉÓÔÁÎÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅ ÅÎ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÁÕ ÍÁØÉÍÕÍ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÔÅÒÒÁÓÓÅÍÅÎÔȟ ÅÔ 

ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÓȭÙ ÉÎÓÃÒÉÒÅ ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅÍÅÎÔȢ  

c) Les projets de qualité architecturale ou innovant, particulièreÍÅÎÔ ÂÉÅÎ ÉÎÔïÇÒïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÓÏÎÔ 

autorisés, à condition de reprendre des caractères architecturaux propres à la région. Toute imitation 

ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ïÔÒÁÎÇîÒÅ Û ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÅȢ  

d) Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. A cet égard, 

il est nécessaire de se référer au cahier de recommandations (voir. 5.8. Cahier de recommandations architecturales 

et paysagères). 

 

¶ Toitures et ouverture en toiture 

a) Sont autorisées, les toitures à pans et à deux versants avec un faitage parallèle à la longueur de la construction.  

b) Les pentes de toiture à pans et à deux versants autorisées doivent être comprises entre 35 et 45 degrés. 

c) Aucun débordement de toiture au niveau des façades latérales ÎȭÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïȢ 

d) Les débordements de toiture autorisés au niveau de la façade principale et de la façade postérieure ne doivent 

pas excéder plus de 30 cm, gouttières comprises.    

e) Les souches de cheminée sont situées le plus près possible du faîtage, et dans la moitié supérieur du toit. 

f) Souches et  ventilations sont regroupées en un seul conduit et côté cour, sauf si des nécessités techniques 

ÌȭÅÍÐðÃÈÅÎÔȢ 

g) Les matériaux de couverture ainsi que leurs couleurs devront être en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

h) Les combles et toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

i) Les toitures terrasses ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕÅ ΨΡϷ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ ÌÅÕÒ ÓÕÒÆÁÃÅ ÓÏÉÔ ÖïÇïÔÁÌÉÓï ÅÔȾÏÕ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 
constituent un support de dispositifs de production d'énergie renouvelable. 
 
j) Les constructions principales pourront comporter 70% de toiture minimum.   
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kɊ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅÓ ÅÎ ÔÏÉÔÕÒÅȟ ÌÅÓ ÃÈÝÓÓÉÓ ÄÅ ÔÏÉÔ ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÓÉÔÕïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ 

partie inférieure des combles, qu'ils soient réalisés sur les versants arrières et que leur dimension vertical n'excède 

pas 80x100cm.  

l) ,ȭimplantation de lucarnes en toiture, de type à la capucine ou à chevalet placées en partie basse du toit et de 

proportion verticale est également autorisée.  

m) La réalisation de lucarnes rampantes est interdite.  

nɊ ,ȭïÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ ïÖÅÎÔÕÅÌ ÄÅÓ ÃÏÍÂÌÅÓ ÄÏÉÔ être assuré par des ouvertures qui respectent le rythme vertical des 

ouvertures de façade.   

 

¶ Façades des constructions principales 

ÁɊ ,ȭÕÎÉÔï ÄȭÁÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈïÅ ÐÁÒ ÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÈÁÒÍÏÎÉÅÕØ et identiques de toutes 

les façades. Ainsi : 

- le même matériau de ravalement de façade est utilisé sur toute la hauteur de la construction, y compris les 

soubassements, 

- ÌÅÓ ÍÁëÏÎÎÅÒÉÅÓ ÄÅ ÐÉÅÒÒÅ ÏÕ ÍÏÅÌÌÏÎÓ ÁÐÐÁÒÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ ÁÓÓÉÓÅÓ ÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÒïÇÕÌÉîÒÅÓȟ 

- les ÊÏÉÎÔÓ ÁÆÆÌÅÕÒÅÎÔ ÁÕ ÎÕ ÄÅ ÌÁ ÆÁëÁÄÅȟ ÉÌÓ ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÄÅ ÔÅÉÎÔÅ ÐÌÕÓ ÆÏÎÃïÅ ÑÕÅ ÌÅ ÍÁÔïÒÉÁÕ ÄȭÁÐÐÁÒÅÉÌȟ   

-  ÌÅÓ ÍÁëÏÎÎÅÒÉÅÓ ÃÒðÐÉÅÓ ÓÏÎÔ ÄȭÁÓÐÅÃÔ ÇÒÁÔÔïȟ Û ÇÒÁÉÎ ÆÉÎȟ 

- ÌÅÓ ÆÁÕØ ÊÏÉÎÔÓ ÄȭÁÐÐÁÒÅÉÌ ÏÕ ÔÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÄïÃÏÒ ÓÕÒÁÂÏÎÄÁÎÔ ÓÏÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓȢ   

 

b) Les ouvertures ou percements de façade principale des constructions destinées à l’habitation devront être 

ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÓÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅȟ ÎÉ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÁÒ ÌÅÕÒÓ ÆÏÒÍÅÓȟ 

dimensions, couleurs et matériaux. La création de nouvelles ouvertures en façade principale doit respecter la 

composition générale de la construction. Ainsi :  

- seules les ouvertures plus hautes que larges sont autorisées, 

- ÌȭĞÉÌ ÄÅ ÂĞÕÆ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïȟ 

- ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÌÁ ÆÅÎðÔÒÅ ÐÅÕÔ ÃÏÍÐÏÒÔÅÒ une saillie inférieure ou égale à 10 cm, 

- les encadrements sont au  nu de la façade avec une tolérance de dépassement en saillie de 3 cm maximum, 

- ÌÅÓ ÍÅÎÕÉÓÅÒÉÅÓ ɉÆÅÎðÔÒÅȟ ÖÏÌÅÔȟ ÐÏÒÔÅȟȣɊ ÓÏÎÔ ÐÅÉÎÔÅÓ ÄÅ ÃÏÕÌÅÕÒ ÕÎÉÆÏÒÍÅ ÅÔ ÄÅ ÔÅÉÎÔÅ ÆÏÎÃïÅȢ  

 

c) Les ouvertures de façade principale se rapportant aux constructions destinées aux commerces et 

activités de service (artisanat et commerce de détail, restauration, commerce de gros, activités de services 

où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et touristique ou cinéma), aux équipements 

d'intérêt collectif et services publics (locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 

et assimilés, locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, établissements 

d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs ou autres 

équipements recevant du public) et aux autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire (uniquement 

entrepôt ou bureau) devront être intégrées dans la composition des bâtiments sans leur porter atteinte, ni à 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÁÒ ÌÅÕÒÓ ÆÏÒÍÅÓȟ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓȟ ÃÏÕÌÅÕÒÓ ÅÔ ÍÁÔïÒÉÁÕØȢ La création de nouvelles 

ouvertures en façade doit respecter la composition générale de la construction. Ainsi et en complément des 

ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ  ÁÕØ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÅÓÔÉÎïÅÓ Û ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ les ouvertures autorisées sont : 

- ÓÏÉÔ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔÅÓ ÑÕÅ ÌÁÒÇÅÓ ɉÐÅÒÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÆÅÎðÔÒÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÐÏÒÔÅɊȟ  

- soit plus larges que hÁÕÔÅÓ ɉÐÅÒÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ vitrine). 

 



21 
Plan Local d'Urbanisme de Valmondois approuvé le 22 mars 2016 –  

5.2.1. Règlement des zones urbaines constructibles  (UA, UAa et UAb) 
 

d) Seules les enseignes indiquant la raison sociale des constructions destinées aux commerces et activités de 

service (artisanat et commerce de détail, restauration, commerce de gros, activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et touristique ou cinéma), aux équipements d'intérêt collectif et 

services publics (locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux 

techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et 

d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs ou autres équipements recevant du public) et 

aux autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire (uniquement entrepôt ou bureau)  sont autorisées, à 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÓȭÉÎÔïÇÒïÅÓ à l'architecture des bâtiments ou, le cas échéant aux clôtures qui les 

supportent. Seul l'éclairage indirect de ces enseignes est autorisé. 

e) Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres et autres dispositifs liés à la desserte par les réseaux doivent être 

ÄÉÓÓÉÍÕÌïÓ ÓÏÉÔ ÄÁÎÓ ÌȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÏÕ ÂÉÅÎ ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÁëÁÄÅȟ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅȢ ,ÅÕÒ ÁÓÐÅÃÔ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÉÎÔïÇÒï 

harmonieusement aux constructions. 

¶ Extensions 

Les matériaux utilisés pour réaliser une extension ou un aménagement touchant à l'extérieur d'une construction 

ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÈÁÒÍÏÎÉÓÅÒ ÁÖÅÃ ÃÅÕØ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁÄÉÔÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȢ 4ÏÕÔÅ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÁÕØ 

susceptibles de donner un aspect provisoire est interdite.  

¶ Annexes 

Les annexes pourront être traitées différemment de la construction principale dès lors que leur dimension, leur 

forme et les couleurs choisies ne portent pas atteinte au caractère et à la qualité des constructions avoisinantes. 

¶ Clôtures 

a) La hauteur et la composition des clôtures liées aux constructions nécessaires aux ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 

collectif et services publics pourront être différentes en fonction de la nature de l'équipement et des impératifs de 

sécurité inhérents à leur bon fonctionnement. 

b) ,Á ÈÁÕÔÅÕÒȟ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÃÌĖÔures doivent permettre de valoriser les éléments architecturaux 

identifiés aÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΣΤΥ-1-5-III-ΤІ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ ,Á ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅÓ ÃÌĖÔÕres doit être homogène et 

comprise entre 1,5 et 2 mètres. Un dépassement de 50 cm est autorisé pour les piliers de porte. 

c) Sont uniquement autorisés :  

- Les murs pleins enduits,  
- les murs mixtes avec muret bas de 60cm de haut maximum avec superstructure en bois ou métallique,  
- ÌÅÓ ÈÁÉÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÐÌÁÎÔïÅÓ ÄÏÕÂÌïÅÓ ÏÕ ÎÏÎ ÄȭÕÎ ÇÒÉÌÌÁÇÅȟ  
- ÌÅÓ ÂÏÓÑÕÅÔÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓȢ  
 
 
d) Les dispositifs visant à réaliser un pare-vue constitués de matériaux non autorisés sont strictement interdits en 

ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ÌͻÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ɉÖÏÉÅÓȟ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓȟ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȣɊ ÅÔ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÏÕÖÅÒÔÅÓ Û ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ 

publique. 

e) Dans les secteurs concernés, les clôtures faisant obstacles au libre écoulement des eaux sont interdites.  
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¶ Eléments techniques 

a) Les antennes paraboliques doivent être intégrées au site par tous moyens adaptés et ne pas être visibles depuis 

la voirie ouverte à la circulation publique. 

 

b) Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout non situées dans des bâtiments, ainsi que les installations similaires 

ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÅÎÔÅÒÒïÅÓȢ 4ÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÃÉÔÅÒÎÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÕÔÏÒÉÓïȢ 

 

c) ,ÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÃÏÎÃÏÕÒÁÎÔ Û ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÃÏÎÄÉtion 

ÑÕͻÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÉÎÔïÇÒïÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÈÁÒÍÏÎÉÅÕÓÅ ÁÕ ÐÁÙÓÁÇÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕØ ÆÁëÁÄÅÓ ÄÅÓ 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȢ ,ÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÓÏÌÁÉÒÅÓ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌïÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ Û ÌÁ ÔÅÉÎÔÅ ÄÅ ÌÁ 

toiture, empêcher les effets de reflet et respecter le profil du toit. Pour toute opération de ce type, consulter la 

ÎÏÔÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ Ⱥ ÌͻïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅȟ ÕÎÅ ïÎÅÒÇÉÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅ Ȼ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ 

la DRAC d'Ile de France. 

 

d) Les éléments de ÃÌÉÍÁÔÉÓÅÕÒÓȟ ÄÅ ÐÏÍÐÅÓ Û ÃÈÁÌÅÕÒȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÃÝÂÌÅÓȟ ÖÉÓÉÂÌÅÓ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ 

doivent être intégrés à la construction soit en étant placés sur la façade non visible depuis l'espace public, ou soit, 

Û ÄïÆÁÕÔȟ ÅÎ ÌÅÓ ÈÁÂÉÌÌÁÎÔ ÄȭÕÎ ÃÏÆÆÒÅt technique en harmonie avec la façade sur rue. 

 

ARTICLE UA11 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

a) En raison de leurs performances énergétiques et environnementales (isolation et régulation thermiques, 

résistance Û ÌȭÈÕÍÉÄÉÔï ÅÔ ÁÕØ ÆÌÁÍÍÅÓȟȣɊ ÅÔ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÆÉÇÕÒÁÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 5!ΣΡ, les 

matériaux de construction durables suivants sont autorisés :  

- le bois, 

- la pierre, 

- le béton cellulaire ou thermopierre, 

- la brique en terre cuite, 

- les composites.  

 

b) !ÆÉÎ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅÓ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ constructions, les installations de dispositifs de production 

ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ suivantes sont autorisées, à condition de ne pas être visibles depuis le domaine public : 

- chaudière bois,  

- panneaux solaires thermiques pour eau chaude sanitaire, 

- panneaux solaires photovoltaïques,  

- pompes à chaleur,  

- géothermie, 

- éolien. 
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Sous-section 2.3 – Traitement  environnemental et paysager des espaces non bâtis et 

abords des constructions 

 

ARTICLE UA12 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

a) 4ÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÐÕÂÌÉÃ ÏÕ ÐÒÉÖï ÄÅÖÒÁ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÁÒÂÏÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ 

ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ ÎÅ ÐÁÓ ÁÖÏÉÒ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ la biodiversité et les ressources en eau. 

 

b) Les parties de terrain, non construites et non coupés par les parcs de stationnement, doivent être plantées à 

ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÁÒÂÒÅ ÄÅ ÈÁÕÔÅ ÔÉÇÅ ÐÁÒ ΣΡΡÍό ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÎÏÎ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔȢ 

 

c) Les espaces libres destinés aux plantations et aux jardins d’agrément, ou aux aires de jeux et de loisirs ou aux 

espaces de stationnement conçus avec des revêtements écologiques permettant l’infiltration des eaux pluviales 

doivent couvrir une superficie au moins égale à 30% du terrain.   

 

dɊ !ÕÃÕÎÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓȟ ÏÕÖÒÁÇÅÓ 

techniques et aménagements nécessaires aux ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



24 
Plan Local d'Urbanisme de Valmondois approuvé le 22 mars 2016 –  

5.2.1. Règlement des zones urbaines constructibles  (UA, UAa et UAb) 
 

Sous-section 2.4 – Stationnement 

 

ARTICLE UA13 – STATIONNEMENT   

 

a) Le parc de stationnement à usage privatif doit être réalisé conformément aux normes en vigueur.  

 

b) Le stationnement des véhicules nécessaires aux ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ accessibles 

au public devra comprendre des emplacements réservés au stationnement pour les personnes handicapées et au 

stationnement pour les usagers des deux roues motorisés ou non. Ils devront être réalisés conformément aux 

normes en vigueur. 

 

c) Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations autorisées doit 

être assuré en dehors des voies et emprises publiques.  

 

d) Les règles applicables aux établissements et constructions non prévus ci-dessous sont celles auxquelles ces 

établissements sont le plus directement assimilables. 

 

e) Dans le cas où un projet comporte plusieurs destinations, il doit satisfaire aux règles fixées pour chacune de ces 

destinations au prorata, selon les cas, des surfaces de plancher et/ou du nombre de logements et/ou du nombre de 

chambres. 

 

f) Les normes de stationnement sont applicables pour les nouvelles constructions principales, pour les 

aménagements ou extensions des constructions existantes qui aboutissent à la création de nouvelles unités 

d'habitation et pour les changements de destination des constructions existantes. 

 

g) Le nombre de places calculé sera arrondi par excès. 

 

h) Le nombre réglementaire de places peut être exceptionnellement adapté sur justification fournie par le 

ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȢ 

 

ÉɊ ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÖðÔÅÍÅÎÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓÅÒ ÌÅ 

stationnement est autorisé. Dans ce cas, les espaces de stationnement seront considérés comme des espaces 

libres et plantations (voir article UA12). 

 

j) Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci 

peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. Lorsque le bénéficiaire du 

permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations 

résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut 

réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant 

ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places 

dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu'une aire de stationnement a été 

prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des 

obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à 

l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
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k) Le nombre de places minimum de stationnement est fixé en fonction de la nature de la construction et de 

ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : 

 

#ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Û ÕÓÁÇÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ 

Il est exigé, au minimum 1 place par tranche entamée de 50 m2 de surface de plancher créée, avec un minimum d'1 

place de stationnement couverte par logement et dans la limite de 3 places de stationnement par logement. 

 

#ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Û ÕÓÁÇÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ 

a) Pour toute opération aboutissant à la création de trois logements et plus, il est exigé 1,5 place par logement et 

ÁÕ ÍÉÎÉÍÕÍ Σ ÐÌÁÃÅ ÖÉÓÉÔÅÕÒ ÁÉÓïÍÅÎÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÐÏÕÒ ÃÉÎÑ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȢ 

b) Il est exigé, au minimum, que soit affecté au stationnement des vélos et poussettes, un local clos et couvert 

d'une superficie correspondant à 2% de la surface de plancher créée. 

c) Pour les constructions destinées aux publics spécifiques de type foyers, résidences pour personnes âgées, 

résidences pour étudiants, il est exigé au minimum 1 place de stationnement pour 3 lits. 

 

ConstructioÎ Û ÕÓÁÇÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓȟ ÄȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 

 a) Il est exigé au maximum 3 places de stationnement par tranche entamée de 100 m2 de surface de plancher 

créée avec un minimum de 2 places de stationnement. 

b) Les aires de stationnement, d'évolution, de chargement et de déchargement doivent être situées à l'intérieur 

du terrain et être dimensionnées en fonction des besoins des visiteurs, du personnel et de l'exploitation. 

c) Il est exigé que des emplacements spécifiques soient réservés au stationnement des vélos, avec à minima une 

ÐÌÁÃÅ ÐÏÕÒ ΣΡ ÅÍÐÌÏÙïÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ des personnes handicapées selon les normes en vigueur. 

 

Construction à usage de bureaux 

a) A moins de 500 mètres de la gare de Valmondois, il ÎÅ ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÐÏÕÒ ΦΧ Íό ÄÅ 

surface plancher créée. 

b) Au-delà de 500 mètres de la gare de Valmondois, il ÎÅ ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÐÏÕÒ ΧΧ Íό ÄÅ 

surface plancher créée. 

c) Les aires de stationnement, d'évolution, de chargement et de déchargement doivent être situées à l'intérieur du 

terrain et être dimensionnées en fonction des besoins des visiteurs, du personnel et de l'exploitation. 

d) Il est exigé que des emplacements spécifiques soient réservés au stationnement des vélos, avec à minima 1,5m² 

ÐÏÕÒ ΣΡΡÍό ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÐÌÁÎÃÈÅÒ ÃÒïïÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÅÎ 

vigueur.   
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SECTION 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

Sous-section 3.1 – Desserte par les voies publiques ou privées 

 

ARTICLE UA14 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC  

 

Caractéristiques des accès au terrain 

a) Pour recevoir une construction ou une installation, le terrain doit avoir au minimum un accès à une voie publique 

ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. A défaut, son propriétaire doit obtenir un 

passage aménagé sur les fÏÎÄÓ ÄÅ ÓÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÆÉØïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΨΪΤ ÄÕ #ÏÄÅ #ÉÖÉÌȢ 

b) Les accès doivent présenter des caractéristiques satisfaisant aux exigences de sécurité, de défense contre 

ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅȢ 

c) La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à 

assurer la visibilité. 

d) Les accès doivent être le plus éloignés possible des carrefours existants, des virages et autres endroits où la 

visibilité est mauvaise. 

e) Le ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖÏÉÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÌÉÍÉÔï ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔïȢ %Î ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅ 

ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÓÔ ÒÉÖÅÒÁÉÎ ÄÅ ÄÅÕØ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÖÏÉÅÓ ÏÕÖÅÒÔÅÓ Û ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌȭÁÃÃîÓ ÓÕÒ ÃÅÌÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÖÏÉÅÓ ÑÕÉ 

présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Caractéristiques de la voirie desservant le terrain 

a) La voirie accessible depuis le terrain doit présenter des caractéristiques satisfaisant aux exigences de sécurité, 

ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ la protection civile. 

b) Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées aux 

ÕÓÁÇÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÕÐÐÏÒÔÅÎÔȢ 

c) Les voies de circulation publiques ou privées, en impasse, à créer ne doivent pas excéder 50 mètres. Elles 

doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tous les véhicules de faire aisément demi-

tour.  

d) Les saillies et débords sur l'espace public doivent être conformes à la réglementation de voirie en vigueur. 
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Sous-section 3.2 – Desserte par les réseaux 

 

ARTICLE UA15 - CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle ainsi que toute extension de construction qui, par sa destination, 

ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÕÎÅ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ ÄÅÖÒÁ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÌÉÍÅÎÔïÅ ÐÁÒ ÂÒÁÎÃÈÅÍÅÎÔ Û ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ 

de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

Assainissement des eaux usées domestiques 

a) ConforméÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΣΥΥΣ-Σ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌÁ 3ÁÎÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅȟ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÔÒÉÃÅÓ ÄȭÅÁÕØ 

ÕÓïÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÒÁÃÃÏÒÄïÅÓ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÓÉ ÃÅÌÕÉ-ci existe. A cet égard, le raccordement doit 

respecter les caractéristiques du réseau public. 

bɊ 4ÏÕÔÅ ïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅÓ ÏÕ ÄÅÓ ÅÆÆÌÕÅÎÔÓ ÎÏÎ ÔÒÁÉÔïÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÏÓÓïÓȟ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÒïÓÅÁÕØ 

ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÅȢ 

Assainissement des eaux usées industrielles et assimilées 

NB : Sont classées dans les eaux industrielles et assimilées tous les rejets autres que les eaux usées domestiques 

ou pluviales. 

ÁɊ #ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΣΥΥΣ-10 du Code de la Santé Publique, le raccordement au réseau public 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ ÅÔ ÁÓÓÉÍÉÌïÅÓ ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȢ 

ÂɊ #ÅÔÔÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȟ ÄïÌÉÖÒïÅ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ ÁÒÒðÔï ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔȟ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÒÉÓÅ ÐÁÒ 

la collectivité à laquelle appartient les ouvrages qui seront empruntés par ces eaux usées autres que domestiques. 

ÃɊ ,ȭÁÒÒðÔï ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉØÅȟ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÏÕ ÄÅÓ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ 

que doivent présenter ces eaux usées industrielles et assimilées pour être reçues (prétraitement) 

ÄɊ ,ȭÁÒÒðÔï ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÐÅÕÔ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÄÅ ÌÁ ÐÁÓÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÁÌÅ ÄÅ 

ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÃÏÎÃÅÒÎïȟ ÌÁ ÏÕ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïɉÓɊ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

e) La convention spéciale de déversement permet de définir les modalités techniques, administratives, juridiques 

voire financières pour le déversement des eaux pluviales dans le réseau public. 

Assainissement des eaux pluviales 

a) Pour tout projet, la commune demande à chaque pétitionnaire de gérer les eaux pluviales à la parcelle puis 

ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÌÌÅÓ-ÃÉȟ ÓÉ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÕ ÓÏÌ ÌÅ ÐÅÒÍÅÔ ɉÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÇïÏÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓɊ ÏÕ ÌÅÕÒ 

ÒÅÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÄȭÅÁÕØȢ 

b) Cette gestion des eaux pluviales à la parcelle peut être réalisée selon différentes techniques (stockage de ces 

eaux pour réutilisation, infiltration au vu de la nature du sol, stockage et restitution au réseau avec respect du 

débit de vidange, aménagements topographiques doux tels que noÕÅÓ ÅÎÈÅÒÂïÅÓȟ ÆÏÓÓïÓȟ ÍÏÄÅÌïÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟȣɊȢ 

Celles-ÃÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÑÕÅÌÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 
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ÃɊ !ÆÉÎ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄÅÓ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÓÏÉÔ ÄÕÒÁÂÌÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ 

soient ÐïÒÅÎÎÅÓȢ 0ÏÕÒ ÃÅ ÆÁÉÒÅȟ ÌÅÕÒ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÏÐÔÉÍÁÌ ÅÔ ÌÅÕÒ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÆÁÃÉÌÅȢ ,ȭÕÎÅ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ 

ÐÏÕÒ Ù ÐÁÒÖÅÎÉÒ ÅÓÔ ÄÅ ÃÏÎÃÅÖÏÉÒ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ Û ÃÉÅÌ ÏÕÖÅÒÔ ÉÎÔïÇÒïÓ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ 

d) Les eaux de ruissellement provenant des parkings extérieuÒÓ ÅÔ ÖÏÉÒÉÅÓ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒÒÏÎÔ 

subir un prétraitement (débourbage et déshuilage) en fonction des risques engendrés sur le milieu récepteur 

avant rejet dans celui-ÃÉȢ #ÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÐÒïÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÏÉÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒetien. 

e) Toutes précautions doivent être prises afin que les eaux pluviales ne se déversent pas sur les propriétés 

voisines.  

Desserte électrique et gaz, desserte en télécommunications 

a) Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (télécommunications, électricité, gaz) doit 

ðÔÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕï ÅÎ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÅÎ ÕÎ ÐÏÉÎÔ Û ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÁÖÅÃ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ 

concessionnaire.  

b) ,ÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ïÑÕÉÐïÅÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ Û ÌÉÍÉÔÅÒ ÁÕ ÍÁØÉÍÕÍ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÉÎstallations extérieures 

de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 

Collecte sélective des déchets 

a) Pour toute opération, un emplacement doit obligatoirement être prévu sur le terrain pour accueillir le matériel 

nécessaire à la collecte sélective des déchets. 

ÂɊ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÉÍÍÅÕÂÌÅÓ Û ÕÓÁÇÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ collective, abritant au moins deux logements, un local destiné à 

recevoir la collecte sélective des déchets devra être aménagé sur la propriété : celui-ÃÉ ÓÅÒÁ ÉÎÔïÇÒï Û ÌȭÉÍÍÅÕÂÌÅ 

ÐÏÕÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÖÅÒÔÉÃÁÌ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 

 

ARTICLE UA16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Le câblage en fibre optique (FttH) des constructions neuves  suivantes est obligatoire : 

o habitation (logement ou hébergement),  

o commerces et activités de service (artisanat et commerce de détail, restauration, commerce 

de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et 

touristique ou cinéma), 

o équipements d'intérêt collectif et services publics (locaux et bureaux accueillant du public 

des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action 

sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs ou autres équipements recevant 

du public), 

o autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire, uniquement de type entrepôt ou 

bureau. 

 


